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Distribuer un acompte sur dividendes

Il est parfois nécessaire de distribuer des dividendes aux actionnaires sans devoir attendre 
l’approbation des comptes annuels. La seule solution dans ce cas est la distribution d’un acompte 
sur dividendes.

Pourquoi vérifier l’actif et le passif ?

La distribution d’un acompte sur dividendes peut intervenir avant la date légale de distribution. Cette 
opération nécessite certaines formalités à respecter telles que l’établissement d’un bilan intermédiaire.

Votre commissaire aux comptes ou un commissaire nommé, devra intervenir pour certifier ce bilan.

Notre mission comprend :

• L’émission d’un rapport certifiant, sur la base d’un bilan intermédiaire, que le bénéfice distribuable 
est au moins égal au montant des acomptes envisagés. Ce document sera nécessaire pour que 
l’assemblée générale approuve le versement de cet acompte.

Nos tarifs

Cette mission sera facturée au forfait préalablement négocié, en fonction de la taille de votre entité.

À partir de 1 500 € HT

Contactez-nous pour obtenir une offre personnalisée
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